
Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 4 octobre 2012 
(demande de décision préjudicielle du Sąd Apelacyjny w 
Warszawie — Pologne) — Format Urządzenia i Montaże 
Przemysłowe Sp. z o.o./Zakład Ubezpieczeń Społecznych 

(Affaire C-115/11) ( 1 ) 

[Sécurité sociale — Détermination de la législation applicable 
— Règlement (CEE) no 1408/71 — Article 14, paragraphe 2, 
sous b) — Personne qui exerce normalement une activité sala
riée sur le territoire de deux ou plusieurs États membres — 
Contrats de travail successifs — Employeur établi dans l’État 
membre de séjour habituel du travailleur — Activité salariée 

exercée exclusivement dans d’autres États membres] 

(2012/C 366/17) 

Langue de procédure: le polonais 

Juridiction de renvoi 

Sąd Apelacyjny w Warszawie 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Format Urządzenia i Montaże Przemysłowe 
Sp. z o.o. 

Partie défenderesse: Zakład Ubezpieczeń Społecznych 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Sąd Apelacyjny w Wars
zawie — Interprétation de l'art. 14, par. 2, sous b), du règle
ment (CEE) n o 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à 
l'application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs sala
riés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille 
qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté (JO L 149, 
p. 2), tel que modifié — Délimitation entre les notions de 
«personne exerçant normalement une activité salariée sur le 
territoire de deux ou plusieurs États membres» et de «travailleur 
détaché» — Travailleur employé par une entreprise établie dans 
son État membre d'origine et effectuant son travail exclusive
ment dans d'autres États membres de l'Union, tout en conser
vant sa résidence et le centre de ses intérêts vitaux dans son État 
d'origine 

Dispositif 

L’article 14, paragraphe 2, sous b), du règlement (CEE) n o 1408/71 
du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l’application des régimes de 
sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et 
aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la 
Communauté, dans sa version modifiée et mise à jour par le règlement 
(CE) n o 118/97 du Conseil, du 2 décembre 1996, tel que modifié par 
le règlement (CE) n o 1992/2006 du Parlement européen et du 
Conseil, du 18 décembre 2006, doit être interprété en ce sens que, 
dans des circonstances telles que celles en cause au principal, une 
personne qui, dans le cadre de contrats de travail successifs précisant 
comme lieu de travail le territoire de plusieurs États membres, ne 

travaille, dans les faits, pendant la durée de chacun de ces contrats, 
que sur le territoire d’un seul de ces États à la fois ne peut relever de la 
notion de «personne qui exerce normalement une activité salariée sur le 
territoire de deux ou plusieurs États membres» au sens de cette 
disposition. 

( 1 ) JO C 152 du 21.05.2011 

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 27 septembre 
2012 (demande de décision préjudicielle de la Cour du 
travail de Bruxelles — Belgique) — Partena ASBL/Les 

Tartes de Chaumont-Gistoux SA 

(Affaire C-137/11) ( 1 ) 

[Sécurité sociale des travailleurs migrants — Règlement (CEE) 
n o 1408/71 — Articles 13 et 14 quater — Législation appli
cable — Travailleurs non salariés — Régime de sécurité 
sociale — Affiliation — Personne exerçant une activité sala
riée ou n’exerçant aucune activité dans un État membre — 
Activité non salariée exercée dans un autre État membre — 
Mandataire de société — Résidence dans un État membre 
autre que celui du siège de la société — Gestion de la 
société depuis l’État de la résidence — Règle nationale établis
sant une présomption irréfragable d’exercice de l’activité 
professionnelle en tant que travailleur indépendant dans 
l’État membre du siège de la société — Affiliation obligatoire 

au statut social des travailleurs indépendants de cet État] 

(2012/C 366/18) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Cour du travail de Bruxelles 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Partena ASBL 

Partie défenderesse: Les Tartes de Chaumont-Gistoux SA 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Cour du travail — Inter
prétation de l'art. 21 TFUE et des art. 13 et 14 quater du 
règlement (CEE) n o 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, 
relatif à l'application des régimes de sécurité sociale aux travail
leurs salariés et à leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la 
Communauté (JO L 149, p. 2) — Travailleur exerçant simulta
nément une activité salariée dans un État membre et une activité 
non salariée dans un autre État membre — Assujettissement au 
statut social des travailleurs indépendants d'une personne rési
dant dans un autre État membre et gérant depuis l'étranger une 
société soumise à sa législation fiscale — Non-discrimination et 
citoyenneté de l'Union
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Dispositif 

Le droit de l’Union, en particulier les articles 13, paragraphe 2, sous 
b), et 14 quater, sous b), du règlement (CEE) n o 1408/71 du Conseil, 
du 14 juin 1971, relatif à l’application des régimes de sécurité sociale 
aux travailleurs salariés, aux travailleurs non salariés et aux membres 
de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté, tel que 
modifié par le règlement (CE) n o 1606/98 du Conseil, du 29 juin 
1998, ainsi que l’annexe VII dudit règlement, s’oppose à une régle
mentation nationale telle que celle au principal dans la mesure où elle 
permet à un État membre de réputer, de manière irréfragable, comme 
étant exercée sur son territoire, une activité de gestion, à partir d’un 
autre État membre, d’une société soumise à l’impôt dans ce premier 
État. 

( 1 ) JO C 179 du 18.06.2011 

Arrêt de la Cour (quatrième chambre) du 27 septembre 
2012 (demande de décision préjudicielle du Conseil d'État 
— France) — CIMADE, Groupe d'information et de soutien 
des immigrés (Gisti)/Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-mer, 

des Collectivités territoriales et de l'immigration 

(Affaire C-179/11) ( 1 ) 

[Demandes d’asile — Directive 2003/9/CE — Normes mini
males pour l’accueil des demandeurs d’asile dans les États 
membres — Règlement (CE) n o 343/2003 — Obligation de 
garantir aux demandeurs d’asile le bénéfice des conditions 
minimales d’accueil pendant la durée de la procédure de 
prise en charge ou de reprise en charge par l’État membre 
responsable — Détermination de l’État membre ayant 
l’obligation d’assumer la charge financière du bénéfice des 

conditions minimales] 

(2012/C 366/19) 

Langue de procédure: le français 

Juridiction de renvoi 

Conseil d'État 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: CIMADE, Groupe d'information et de soutien 
des immigrés (Gisti) 

Partie défenderesse: Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-mer, des 
Collectivités territoriales et de l'immigration 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Conseil d'État (France) — 
Interprétation de la directive 2003/9/CE du Conseil, du 27 
janvier 2003, relative à des normes minimales pour l'accueil 
des demandeurs d'asile dans les États membres (JO L 31, 
p. 18) et du règlement (CE) n o 343/2003 du Conseil, du 18 
février 2003, établissant les critères et mécanismes de détermi
nation de l'État membre responsable de l'examen d'une 
demande d'asile présentée dans l'un des États membres par un 
ressortissant d'un pays tiers (JO L 50, p. 1) — Portée de l'obli

gation de garantir aux demandeurs d'asile le bénéfice des condi
tions minimales d'accueil pendant la durée de la procédure de 
prise en charge ou de reprise par l'État membre responsable — 
Détermination de l'État membre ayant l'obligation d'assumer la 
charge financière du bénéfice des conditions minimales durant 
ladite période 

Dispositif 

1) La directive 2003/09/CE du Conseil, du 27 janvier 2003, rela
tive à des normes minimales pour l’accueil des demandeurs d’asile 
dans les États membres, doit être interprétée en ce sens qu’un État 
membre saisi d’une demande d’asile est tenu d’octroyer les condi
tions minimales d’accueil des demandeurs d’asile établies par la 
directive 2003/09 même à un demandeur d’asile pour lequel il 
décide, en application du règlement (CE) n o 343/2003 du 
Conseil, du 18 février 2003, établissant les critères et mécanismes 
de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une 
demande d’asile présentée dans l’un des États membres par un 
ressortissant d’un pays tiers, de requérir un autre État membre 
aux fins de prendre en charge ou de reprendre en charge ce 
demandeur en tant qu’État membre responsable de l’examen de 
sa demande d’asile. 

2) L’obligation pour l’État membre saisi d’une demande d’asile d’oc
troyer les conditions minimales établies par la directive 2003/09 à 
un demandeur d’asile pour lequel il décide, en application du 
règlement n o 343/2003, de requérir un autre État membre aux 
fins de prendre en charge ou de reprendre en charge ce demandeur 
en tant qu’État membre responsable de l’examen de sa demande 
d’asile cesse lors du transfert effectif du même demandeur par l’État 
membre requérant et la charge financière de l’octroi de ces condi
tions minimales incombe à ce dernier État membre, sur lequel pèse 
ladite obligation. 

( 1 ) JO C 186 du 25.06.2011 

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 4 octobre 2012 
(demande de décision préjudicielle de la Administrativen 
sad Sofia-grad — Bulgarie) — Hristo Byankov/Glaven 

sekretar na Ministerstvo na vatreshnite raboti 

(Affaire C-249/11) ( 1 ) 

(Droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs 
familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire 
des États membres — Directive 2004/38/CE — Article 27 — 
Mesure administrative d’interdiction de quitter le territoire 
national en raison du non-paiement d’une dette contractée à 
l’égard d’une personne morale de droit privé — Principe de la 
sécurité juridique au regard des actes administratifs devenus 

définitifs — Principes d’équivalence et d’effectivité) 

(2012/C 366/20) 

Langue de procédure: le bulgare 

Juridiction de renvoi 

Administrativen sad Sofia-grad
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